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Mesdames et Messieurs les maires des
communes membres de la communauté
de communes de 'Argonne ardennaise

Obijet : projet de création d’'une communé nouvelle eritre Le Mont-Dieu et Tannay - choix de
I’EPCI de rattachement |

Les communes de Le Mont-Dieu et Tannay prOJettent la création d une commune nouvelle &
compter du 1% Janv:er 2025

Dans ce cadre, par del:beratlons respectwes des 30 avril 2024 et 10 mai 2024 les CO[‘ISENS
municipaux des communes de Tannay et de Le Mont-Dieu ont fait le choix d’un rattac:hement.
dela future commune nouvelle 3 la communauté de communes de I'Argonne ardennaise.

Conformément aux dispositions de larticle L. 2113-5 du code géneral des collectivités

territoriales, votre conseil municipal dispose d'un délai d’'un mois pour se prononcer sur le
rattachement envisageé. | |

Je vous invite 2 transmettre une c0pie de Ia délibération qui sera adoptée par votre conseil

Mes services restent 3 votre disposition pour tout compliément d‘information.

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-pr et de Vouzzers |
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